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Enjeux de la Trame Verte

Limites de communes

1. Conservation des réservoirs de biodiversité
et des corridors associés

2. Conciliation des infrastructures linéaires
avec le maintien des corridors dans le secteur de Salbris

3. Conciliation des clôtures avec le maintien des corridors
dans les secteurs suivant :
     - Montrieux-en-Sologne
     - Yvoy-le-Marron


